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« Accélérer les actions en vue de l'atteinte d'un Pacifique bleu résilient » 

vendredi 15 octobre 2021 
De 12 h à 17 h, heure du Samoa 

Conférence en ligne 

Projet d’ordre du jour provisoire 

 

La 30e Conférence des représentants et représentantes officiel·les du PROE, qui s'est tenue du 7 au 

9 septembre 2021, a approuvé la tenue d'une conférence extraordinaire le 15 octobre destinée à 

discuter des deux points suivants :  

1. Point 6.1 de l’ordre du jour : Troisième évaluation indépendante du PROE et évaluation à mi-

parcours du plan stratégique 2017-2026 du PROE : Premières conclusions  

2. Point 6.4 de l'ordre du jour : Évaluation de la rémunération du personnel : Conditions 

générales  

Ces deux points sont à présents repris en tant que points 3.1 et 3.2 de l'ordre du jour provisoire de la 

conférence extraordinaire. 

 
Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture de la séance et mot d'accueil 

 
Point 2 de l’ordre du jour : Adoption de l'ordre du jour et des procédures de travail 

 
Point 3 de l’ordre du jour : Gouvernance, accords institutionnels et mécanismes 

3.1 : Troisième évaluation indépendante du PROE et évaluation à mi-parcours de son 
Plan stratégique 2017-2026 : Premières conclusions 

 
3.2 :  Évaluation de la rémunération du personnel : Conditions générales 

 
Point 4 de l’ordre du jour : Adoption des résultats de la 30e Conférence du PROE 

Point 6 de l’ordre du jour : Clôture 
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